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- L’organigramme de la Direction de l’approvisionnement et de la logistique 

Concernant le deuxième point de votre demande, veuillez noter que le CIUSSS de l’Est-de-
l‘Île-de-Montréal n’a pas de Ressources à assistance continue (RAC) (art. 1 de la Loi sur 
l’accès). En effet, ces ressources sont gérées par les Centres de réadaptation en déficience 
intellectuelle (CRDI). Ces derniers sont sous la responsabilité du CIUSSS du Centre-Sud-
de-l’Ile-de-Montréal. Nous vous référons donc au CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Ile-de-
Montréal. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez, en 
vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (article 135 et suivants), faire une demande 
de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la Commission d’accès à 
l’information dans les trente (30) jours suivants la réception de la présente. À cet effet, vous 
trouverez ci-joint le document intitulé Avis de recours.  

Si de l'information additionnelle s'avérait nécessaire, veuillez communiquer avec nous au : 
514-686-5638 

Nous vous remercions de votre attention et vous prions d’agréer l’expression de nos 
salutations distinguées. 

 
 
Pour Me Marie-Christine Tremblay 
Avocate 
Responsable de l'accès aux documents 
 
MCT/iv 
 
p. j. Avis de recours  

Article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnel 



 

  
 

 

 

 

AVIS DE RECOURS  

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION  

  

A) POUVOIR  

L’article 135 de la Loi sur l’accès prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite 
a été refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision.  

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).  

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :  

QUÉBEC  MONTRÉAL  

525, boul. René-Lévesque Est  2045, rue Stanley  

Bureau 2.36  Bureau 900  

Québec (Québec)  G1R 5S9  Montréal (Québec)  H3A 2V4  

Tél. : 418 528-7741  Tél. : 514 873-4196  

Sans frais : 1 888 528-7741  Sans frais : 1 888 528-7741  

Téléc. : 418 529-3102  Téléc. : 514 844-6170  

 

B) MOTIFS  

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de 
la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public).   

C) DÉLAIS  

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information 
dans les trente (30) jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé 
au responsable pour répondre à une demande (art. 135).  

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de trente (30) jours (art. 
135).  
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC  

A) POUVOIR  

L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut 
interjeter appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour du 
Québec, de la décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la 
Commission rendue au terme d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, 
d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  

 

B) DÉLAIS ET FRAIS  

L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la 
Cour du Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence 
qui devraient être examinées en appel.  

L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les trente (30) jours 
qui suivent la date de la réception de la décision finale par les parties.  

 

C) PROCÉDURE  

Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix (10) jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.   

Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, un 
exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation.  

  

  

 

 



DIRECTEUR

Programmes santé mentale,

dépendance et itinérance

Mission universitaire IUSMM

Sandra D’Auteuil

1267,4 ETC

DIRECTEUR ADJOINT

Mission hospitalière de l'IUSMM

Julie Lévesque

356,3 ETC

COORDONNATEUR

 Services ambulatoires 

Valérie Moffatt

229,7 ETC

DIRECTEUR ADJOINT

Mission universitaire, réadaptation

surspécialisée et hébergement

Isabelle Catellier

457,3 ETC

COORDONNATEUR

Services hospitaliers 

Kim Simard-Tremblay 

347,3 ETC

CHEF DE SERVICE 

Évaluation 

Intervention brève 1re ligne

Marie-Claude Grou

26 ETC

CHEF DE SERVICE

 IUSMM 506

(soins intensifs)

Janine Casimir

40,1 ETC

CHEF DE SERVICE

Unité d'intervention brève (UIB) 

consultation-liaison

Jean-Philippe Gauthier

46,9 ETC

CHEF DE SERVICE

IUSMM 404 - 406

Melissa Lutfy

47,51 ETC

CHEF DE SERVICE

 IUSMM 508

Diane Ngoyi

25,7 ETC

COORDONNATEUR

Hébergement

Alberto Calderon

270,3 ETC

CHEF DE SERVICE

Trouble anxieux et de l’humeur 

Marie-Joèle Lacourse

37,6 ETC

CHEF DE SERVICE

Équipe SIM-SIV-TIBD 

Patricia Farley

70 ETC

CHEF DE SERVICE

UTRI (302) et psychiatrie légale de 

faible requis de sécurité (308)

Geneviève Legault

54 ETC

CHEF DE SERVICE

Psychiatrie neurodéveloppementale

adulte (PPNA) unité 326 et 328

Jacinthe Girard

80 ETC

CHEF DE SERVICE

Psychiatrie légale

Unité de soins (204) et Équipe mobile

Jeanne-Marie Allard

55 ETC

COORDONNATEUR

Réadaptation surspécialisée

Catherine Labarre

175 ETC 

Direction des programmes santé mentale, dépendance

et itinérance/Mission universitaire IUSMM

CHEF DE SERVICE

Troubles psychotiques

Rachelle Durand

Annie Gaudreau (intérim)

66,7 ETC

CHEF DE SERVICE

Centre de crise

Équipe Résolution

Marilyn Currier Duranceau

42,6 ETC

CHEF DE SERVICE

IUSMM 401

Lullie Garine Guerrier

34,4 ETC

CHEF DE SERVICE

 Module 12-25 (Connec-T / Trouble 

relationnel de la personnalité)

Marjorie Girard-Chénier

48,7 ETC

CCONSEILLER CADRE

PQPTM

Julie Ducharme

Marie-Claude Grou (cumul)
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CHEF DE SERVICE

Ressources non institutionnelles 

Marie-Pier Jobin

21 ETC

CHEF DE SERVICE

Ressources établissement

Jessica Ferland

52,5 ETC

CHEF DE SERVICE

Ressources établissement

Fajda Denis

70 ETC

CHEF DE SERVICE

Ressources établissement

Marie-Ève Lévesque

49,8 ETC

COORDONNATEUR

 Première ligne

 et alternatives à l'hospitalisation

France Robert

221,1 ETC

DIRECTEUR ADJOINT

Mission ambulatoire

France Gélinas

451,8 ETC

 CHEF DE SERVICE

Bureau de la mission universitaire

Miré Ouroum Saralta

11 ETC

CHEF DE SERVICE 

Évaluation

Intervention brève 1re ligne

Jonathan Gédéon

42 ETC

ADJOINT AU DIRECTEUR

Volet administratif

Thibaud Jezequel-Bréard

0 ETC

CHEF DE SERVICE

 Ressources établissement 

Annie Desjardins

54 ETC

CHEF DE SERVICE

Troubles concomitants,  

de l’itinérance et dépendance

Laurie Mercure

31,7  ETC

CONSEILLER CADRE 

Dépendance et itinérance

Hugo Tremblay

CHEF DE SERVICE

Mécanisme d’accès à l’hébergement, 

équipe NSA 

et Fluidité

Simon Bouchard 

15 ETC

CHEF DE SERVICE

Gérontopsychiatrie

Unité 301

Dominique Jean

38 ETC

CHEF DE SERVICE
 Clinique externe et services alternatifs aux 

hospitalisations en gérontopsychiatrie et 

psychiatrie neurodéveloppementale adulte

Vacant

Sabrina Parisien (intérim)

45,1 ETC

CONSEILLER CADRE  

Politique hébergement

Michel Bernier
COORDONNATEURS D’ACTIVITÉS 

Annie Simoneau

Nicole Messier

Poline Perrier

Géraldine Romain

Vanessa Datus

CHEF DE SERVICE 

Évaluation

Intervention brève 1re ligne

Marie-Jo L’Espérance

40,5 ETC

CONSEILLER CADRE

Alternatives à l'hospitalisation

Marie Ève Simard

CHEF DE SERVICE

 IUSMM 208 - 408

Jean-Sébastien Turcotte

61,6 ETC

Chef du département de 

Psychiatrie et responsable 

de la mission universitaire

Dr Félix-Antoine 

Bérubé

GESTIONNAIRE DE LITS

Christopher Jean

8 ETC

Coordonnateur médical 

Mission Ambulatoire

Dr Luigi 

De Benedictis

Coordonnateur médical 

Mission hospitalière et de 

la gestion des lits

Dre Karine 

Giasson-Gariépy

Coordonnateur médical 

Mission Réadaptation 

surspécialisée et 

hébergement

-






